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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

 Bruxelles, le 8 mai 2003 (08.05) 
(OR. en) 

  

8937/03 
 
 
 
 

  

OJ/CONS 27 
ECOFIN 117 

 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
Réunion : 2506ème session du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

("Affaires économiques et financières") 
Date : Bruxelles, mardi 13 mai 2003 (10 heures) 
 
 
1. Adoption de l'ordre du jour provisoire 
 
2. Approbation de la liste des points "A" 
  doc. 8938/03 PTS A 22 
 
3. Avant-projet de budget communautaire pour 2004 
 = Exposé de la Commission 
 
4. Grandes orientations des politiques économiques 
 - Recommandation de la Commission/Débat d'orientation 
  doc. 8475/03 UEM 83 ECOFIN 105 SOC 158 MI 84 EDUC 71 
    + REV 1 (en, fr) 
 
5. Pacte de stabilité et de croissance (session restreinte) 

- Examen des programmes de stabilité mis à jour *1 
  = Avis du Conseil concernant l'Autriche 
  doc. 7902/03 UEM 76 
   8920/03 UEM 93  RESTREINT EU 
 

                                                 
1  Point sur lequel un vote peut être demandé; base juridique: règlement du Conseil nº 1466/97. 
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6. Conséquences économiques et fiscales du vieillissement de la population 
 - Mandat concernant la poursuite des travaux du CPE 
  doc. 9035/03 ECOFIN 122 SOC 184 
 
7. Mécanisme de financement international 
 
8. Services financiers 
 - Directive concernant les activités et la surveillance des institutions de retraite 

professionnelle (débat public) 
  = Adoption 
  doc. 7136/03 CODEC 273 EF 11 ECOFIN 74 SURE 4 SOC 113 
   8298/03 EF 17 ECOFIN 103 SURE 6 SOC 149 CODEC 442 OC 183 
 
9. Fiscalité-TVA 

- Droit à déduction et remboursement transfrontalier 
= Débat d'orientation 
doc. 8434/03 FISC 68 

 
10. Paquet fiscal 
 
11. Demande de l'Italie concernant une décision au titre de l'article 88, paragraphe 2 
  doc. 8672/03 ECOFIN 112 FISC 73 AGRI 115 
 
12. Divers 
 

 

 

 

p.m. Dialogue macro-économique au niveau politique: 12 mai 2003 à 17 heures 

 Eurogroupe: 12 mai 2003 à 19 heures 

 Troïka avec le Parlement européen, réunion par vidéo-conférence: 13 mai 2003 à 16 heures 

 

 

________________________ 

 


